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C- 86-11-2020 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 NOVEMBRE 2020 
 

EAU – AVENANT N°1 RELATIF A LA REFECTION DE L'ETANCHEITE DE TOITURE ET DES ACCES 
BASSIN BAS - 14 RUE DU VIVIER 

 
 

Monsieur Elmano MARTINS, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code de la commande publique ; 
 
Considérant qu'une consultation a été lancée le 30 juillet 2019 pour l’aménagement du Bassin bas de 
stockage d'eau potable situé 14 rue du Vivier, afin de rénover l’étanchéité aux eaux de ruissellement 
de la toiture et des murs périphériques, cet ouvrage étant très ancien et composé uniquement de 
pierres et de chaux ; 
 
Il est proposé ce qui suit : 
Sa couverture est végétalisée. Il se situe sur un site dit de périmètre de protection immédiat suite à 
l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2010. 
 
Les travaux consistent à : 

- La reprise de l’étanchéité des caniveaux de récupération des eaux de pluie, 
- La reprise du terrain naturel en bout d’ouvrage pour refaire la forme de pente et poser un 

caniveau de récupération des eaux pluviales, 
- La réfection des enduits de mur et la reprise de murs, 
- La modification des accès à la toiture. 

 
Le coût des travaux, initialement prévu pour un montant de 135 541,13 € HT, doit être modifié pour 
tenir compte des sujétions techniques intervenues en cours de chantier avec de nouveaux prix au 
marché ainsi que la réalisation ou non des PSE retenues lors de la notification du marché. 
 
Un avenant est ainsi proposé, actant de la non réalisation de travaux initialement prévus, conduisant à 
une moins-value de 9 080,9 7€ HT, alors que les prestations complémentaires nécessaires pour le bon 
achèvement des prestations induisent une plus-value de 6 873,38 € HT. 
 
Le montant global du marché est donc désormais de 133 333,54 € HT. 
 
 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20201116-C86-11-2020-DE
Date de télétransmission : 30/11/2020
Date de réception préfecture : 30/11/2020



Le Conseil d’Agglomération : 
 

- Approuve la modification des travaux induits par les difficultés rencontrées en cours de 
chantier sur la réfection de l'étanchéité du bassin de stockage au sol d'eau potable 14 rue du 
Vivier, 

- Accepte les plus-values et moins-values proposées en accord avec l'entreprise, relatives aux 
travaux réellement réalisés,  

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer l'avenant n°1 au marché initial de 
travaux. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Elmano MARTINS 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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